
I 

NATIONS 

CON SEll 

UN I E S 
Distr. 
LIHITEE 

DE TUTELLE T/C0!1~10/L.l24 
10 D.ai 1974 
FRANCAIS 
ORIGINAL.: ANGLAIS 

COt.~lUNICATION DE LA CHA.MBRE DES REPRESENTAliJTS DU COiJGRES 
DE LA HICRONESIE CONCERNANT LE 'l'ERRITOIRE SOUS-TUTELLE 

DES ILES DU PAC IF I QUE 

(Distribuee conformement a l'article 24 du reglement interieur du Co~seil de tutelle) 

CONGRES DE LA MICRONESIE 

CF.AMR.BE DES REPRESENTANTS 

CINQUIEHE COI-JGRES DE LA MICRONESIE 

D1'UXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1974 

Monsieur le President du Conseil de tutelle 
United Nations 
801 United Nations Plaza 
Ne,., York, N.Y. 10017 

Monsieur le President 

Le 24 mars 197 4 

Veuillez trouver ci-joint une copie certifiee conforme de la resolution 
corrmune No 88, H.Dl, HD2, SDl des deux chambres, qui a ete aa8ptee par le Congres 
de la Micronesie, cinquieme congres, deuxieme session ordinaire de janvier 1974. 

VeuiJ.lez agreer, etc. 

74-12048 

Le Secretaire principal de la 
Chambre des representants, 

(Sigpe) Asteria R. TAKESY 
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CINQUIErvlE CONGRES DE LA HICRONESIE 

Dh"l.iXIID-m SESSION ORDINAIRE DE 1974 rtESOLUTIOIJ CO;Ji;ur;r:: No 88 IIDl~ HD2, 
E'Dl 

DECLARATION COHNUNE DES DEUX CHAHBRES 

Demandant au Goun'rnement des Etats-Unis d 1 Amerique G.c mettre ir:l!!lediatement fin 
au moratoire relatif a 1 1 exploitation rurc.le dans 1 1 tle de Tiniw1 qu: il a. ir::;.:r.ose 
uni1ateralement. 

La Chambre des representants du cinquiene Congrf:s de la NicronGsie, cleuxieme 
session ordinaire de l974, a•.rec 1 1 as sentiment du Senat. 

CJNSTIJERANT que, tout au long des negociations relatives n.u futur stn.tut 
politiq_ue de la Hicronesie' les Etats--unis ont prorr.is q'...l I ils negocieraient de 
"bonne foi" en ce qui cone erne leurs besoins de terrains r..ili taires en 
Micronesie; et 

CONSIDERANT que le 8 mai 1973 les Etats-Unis ont nnnoncc leur intention 
d 1utiliser de vastes zones de 1 11le de Tinian en vue d 1 en faire une immense 
base militaire; et 

COl:SIDE:RANT que depuis le 8 mai 1973 aucun nouvcau permis d 1 exploitation 
rurale n 1 a ete accorde dans l' ile de Tinian et que le 11~ decembre 197 3 1 e 
Haut Commissaire a publie une declaration de politique imposant for:cellement un 
moratoire en ce qui concerne la delivrance de tout nouveau permis d'exploitation 
rurale dans l 1 ile de Tinian; et 

CONSIDERANT que ce moratoire a ete impose sans consult0.tions avec les 
dirigeants du peuplc de l 1 ile de Tinian, district des iles I1arianncs, ou du 
Congres de la Micronesie; et 

CONSIDERANT qu 1 au debut de septembre 1973 1' ambasse.deur Franklin Haydn Fillia.rns' 
representant personnel du President des Etats-Unis charge ue negocier le statut des 
iles Mariannes~ s'est rendu a Saipan et a assure personnellerr.~nt la LeGislature 
du district des iles t1ariannes et le Conseil municipal de Saipan, au cours d 1 une 
reunion co.:n:mune, que le moratoire concernant 1' ile de Tinian ct6·c de caractere 
"tres temporaire" et pt-endrait vraisemblablement fin dans q_uelques semaines; et 

CONSIDERANI' qu'a la date de ce jour ce moratoire est toujours en vigueur; et 

CONSIDERANT que le motif reel pour imnoser ce r:toratoire est apC)arenLrnent de 
simplifier l'acquisition par le Gouverneme~t des Etats-Unis de ter~~ins destines 
a une base militaire dans l'ile de Tinian et d'en diminuer le cout correspondant; et 

COIISIDERJ'.T\T qu' environ 5 p. 100 seulement des terres de 1 1 ile de Tinis.n 
relevent de la propriete pri vGe 7 le reste etant des tcrres dom:miales ou des 
r~serves mili taires; et 
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CONSIDETIANT que le peuple de l'ile de Tinian cherche desesperement a obtenir 
d:;s terres :pour 1 ~exploitation agricole et 1' insta.llation de villages cor:me le 
montrent plus de 150 demandes de permis d 'exploitation rurale en suspens qui 
n' ont l'as ete accordees; et 

CONSIDERANT que les Etats-Unis out fait passer leur interet a acquerir aisement 
des terrains militaires a un cout peu eleve av~~t les interets du peuple de l 1 ~1e 
de Tinian tendanc a obtenir des terres pour l'exploitaticn agricole et n d 1autres 
fins; et 

CONSIDERANT que le fait par les Etats-Unis de satisfaire ses intcrets au 
detriment du peuple de la Micronesie constitue une viola~ion grave aux obligations 
de tutelle que le Gouvernement des Etats-Unis a volontairement assumees conforw~ment 
a l'Accord de tutelle; 

DECIDE que, par la presente resolution commune, le Congres de la Hicronesie 
demande aux Etats-Unis d' Ame:dque de mettre im.'Yledia tement fin au f.l()ratoire 
relatif a 1 V exploitation rurale dans 1' tle c.e Tinian, district des iles Hariannes, 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique; et 

DECIDE EN OUTRE de co~uniquer des copies certifiees conformes de la presente 
resolution commune au President du Conseil de securite de l 1 0rganisation des 
Nations Unies, au President du Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies, 
aux presidents des comites des affaires interieures et des affaires insulaires 
du Congres des Etets-Unis, aux secretaires d'1~at aux affaires etrangeres, a la 
defense et a l'interieur des Etats-Unis, et au Haut Commissaire du Territoire 
sous tutelle des lies du Pacifique. 

Adoptee le 4 mars 1974 




